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LA SUISSE ROMANDE ET L'ÉNERGIE THERMIQUE
par EMILE MANFRINI, ing. dipl. EPF, Pully

Au mois d'avril 1965, les grandes entreprises de
production et de distribution d'énergie électrique de notre
pays ont donné connaissance au Département fédéral
des transports et communications et de l'énergie d'un
rapport intitulé : « Perspectives d'approvisionnement de
la Suisse en électricité ». Ce document complétait en fait
une première étude effectuée par les mêmes sociétés en
1963 ct remise à l'époque au même département.

La presse a reçu, lors de la conférence tenue le
10 mai 1965 à l'Hôtel Schweizerhof à Berne, toutes les

explications justifiant les conclusions auxquelles sont
arrivés les auteurs du rapport. Ces conclusions peuvent
se résumer brièvement comme suit :

a) les forces hydrauliques nationales encore utilisables
doivent être équipées, dans la mesure où leur
aménagement est économiquement rentable ;

b) il serait opportun de construire quelques centrales
thermiques classiques d'une puissance totale d'environ
900 MW, afin de satisfaire les besoins en énergie
électrique d'hiver qui ne seront pas couverts par les
installations hydro-électriques ces prochaines années ;

c) à partir de 1970/71, il sera possible d'introduire des
centrales atomiques de manière rentable dans le
système actuel de production du pays, «race à une durée
d'u tibsat ion sullisaii I c.

il est intéressant de constater que le rapport établi en
1965 pour toute la Suisse formule des conclusions
semblables à celles soumises en 1959 déjà par la direction
de la S.A. l'Energie de l'Ouest-Suisse (EOS) à ses autorités

administratives, qui d'ailleurs les ont approuvées
sans restriction.

En 1959, il s'agissait en effet pour EOS de participer,
dans une mesure prudente du point de vue économique,
aux Forces Motrices Valaisannes S.A. et à Electra-
Massa, tout en améliorant dans la limite du possible le
rendement des installations de Salanfe S.A. A longue
échéance, ce programme hydraulique restreint ne suffisant

pas, il fallait rechercher d'autres sources d'énergie
afin d'assurer à la Suisse romande l'énergie dont elle
aurait besoin dans l'avenir.

EOS, dont les principaux actionnaires sont des
entreprises d'électricité cantonales ou communales, n'est pas
une société de partenaires ; chaque actionnait e est fibre
d'acquérir où il le veut l'énergie complémentaire dont il
a besoin. La seule restriction est qu'à conditions égales
la préférence doit être donnée à EOS, c'est-à-dire à la
société à laquelle ces actionnaires sont financièrement
intéressés ct qui jusqu'ici, dans les bonnes comme dans
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